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La loi n°2015-991 du 7 août 2015, portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République (NOTRe) 
a créé de nouvelles dispositions relatives à la transparence et la responsabilité financière des 
collectivités territoriales. Le Rapport d’orientation budgétaire (ROB) vient en soutien du Débat 
d’Orientation Budgétaire (DOB), exercice réglementaire imposé par l’article L.2312-1 du CGCT. 
 
Le ROB est une étape obligatoire dans le cycle budgétaire des communes de plus de 3 500 habitants, 
(Art. L.2312-1 du CGCT). En cas d’absence de ROB, toute délibération relative à l’adoption du budget 
primitif est illégale. 
 
Un ensemble de modifications liées à la loi sont ainsi énoncées : 

- Le ROB des EPCI doit être transmis obligatoirement aux communes membres. 
- Lorsqu’un site internet de la commune existe, le rapport adressé au conseil municipal à 

l’occasion du débat sur les orientations budgétaires doit être mis en ligne. 
- 2 mois avant l’examen du budget, le Maire d’une commune de plus de 3 500 habitants 

présente au conseil municipal un rapport sur les orientations budgétaires, les engagements 
pluriannuels envisagés ainsi que la structure et la gestion de la dette. Il est désormais pris acte 
par une délibération spécifique du débat au conseil municipal. 

- Pour les communes de plus de 10 000 habitants, le rapport comporte en plus la présentation 
de la structure et de l’évolution des dépenses et des effectifs. Il précise notamment l’évolution 
prévisionnelle et l’exécution des dépenses de personnel, des rémunérations, des avantages en 
nature et du temps de travail. 

 
Il est transmis au préfet et au président de l’EPCI dont la commune est membre ; il fait l’objet d’une 
publication. 
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La programmation du budget 2024 intervient dans un contexte financier défavorable et incertain. 

 

D’une part, l’objectif de réduction de la dette publique et du déficit a pour conséquence un 
affaiblissement continu du soutien de l’Etat, de nos financeurs et de notre autonomie financière. La 
dotation globale de fonctionnement a été plus que divisée par deux en 10 ans. La ponction pourrait 
être atténuée l’an prochain compte tenu d’un abondement exceptionnel par l’État de l’enveloppe pour 
l’ensemble des collectivités. La ville a également subi une hausse significative et durable de sa 
contribution au FSRIF (passé de moins d’un million d’euros en 2014 à 2,3 M€ en 2023). La capacité de 
nos principaux financeurs à nous accompagner se pose également (la CASGBS, le département et la 
région voient également leurs marges de manœuvre budgétaires réduites).  

 

D’autre part, le maintien de l’inflation pèse sur nos coûts de fonctionnement. Entre 2022 et 2023, les 
dépenses d’énergie ont doublé, de 1 M€ à près de 2 M€ en 2023. Les revalorisations successives des 
salaires des agents publics décidées par l’État pour contrer la perte de pouvoir d’achat, dont la révision 
de 1,5% du point d’indice appliquée depuis juillet dernier ne s’est pas accompagnée d’une révision de 
nos dotations et ressources, alors que la masse salariale représente plus de la moitié de nos dépenses 
courantes. La politique de remontée de taux d’intérêt renchérit également le coût du financement de 
nos investissements et porte, indirectement, un coup d’arrêt à la dynamique des droits de mutation : 
de 3 M€ en 2021 à un peu plus de 2,1 M€ estimés en 2023 et probablement un montant en légère 
baisse l’an prochain.  

 

Ces éléments nous conduisent à proposer un budget responsable autour de cinq principes :  

1. Appliquer la modération fiscale : le taux de la taxe foncière ne sera pas augmenté ; 
2. Maintenir un haut niveau de service aux Vésigondins ; 
3. Rattraper l’entretien des bâtiments, de la voirie et des espaces verts ; 
4. Réaliser plusieurs aménagements structurants pour améliorer la qualité de vie et préparer 

l’avenir : livraison des équipements publics de l’écoquartier Princesse (extension de l’école et 
Centre socio sportif), livraison de la nouvelle crèche du Centre et de la Maison de santé, 
rénovation du Stand de Tir avant le démarrage des Jeux Olympiques et Paralympiques, 
lancement des études pour la restauration de l’église Sainte Marguerite, lancement des 
opérations de rénovation du centre-ville, poursuite de la rénovation de l’éclairage public et 
passage en LED des éclairages du théâtre; 

5. Emprunter pour financer l’aboutissement de ces nombreuses opérations d’envergure en 
2024 ; les ratios d’endettement de la ville resteront néanmoins largement inférieurs au niveau 
national. 
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Un contexte macro-économique défavorable 

 Une économie française qui résiste 

En dépit d’un contexte de prix élevés et d’une consommation toujours en berne, la croissance 
française a atteint 0,9% en 2023 selon l’INSSE. Cette croissance est surtout liée à la hausse des 
exportations tandis que la consommation des ménages est en retrait. 
 
L’inflation s’établirait en 2023 à +4,9 % en moyenne annuelle après +5,2 % en 2022 (INSEE). Une 
décélération s’est amorcée au printemps (+ 4,8 % en glissement annuel en août 2023 contre un pic à 
6,3 % en février). Par rapport à d’autres pays, la France s’est distinguée par une inflation plus limitée 
en 2022, grâce au bouclier tarifaire mis en place par le gouvernement. À l’inverse, la hausse du tarif 
réglementé du gaz en janvier 2023, puis de celui de l’électricité en février et en août, a exercé une 
pression haussière, d’autant que le prix du pétrole s’est de nouveau renchérit durant l’été du fait 
d’une réduction de l’offre des pays producteurs.  
 
En 2024, la croissance serait de l’ordre de 1 %, un rythme proche de la tendance de long terme de 
l’économie française. L’inflation quant à elle diminuerait sensiblement à + 2,6 % (sources DG Trésor 
octobre 2023).  
 
Le marché du travail est ainsi resté porteur (dopé en France par les mesures en faveur de 
l’apprentissage), avec un taux de chômage à 7,4 % au 3ème trimestre 2023, un point plus bas que 
son niveau d’avant la crise sanitaire (fin 2019). Hors microentreprises, le niveau des défaillances 
d’entreprises est désormais nettement supérieur à ce qui était observé avant la crise sanitaire.  
 
 La loi de finances pour 2024 

La loi de finances pour 2024 s’inscrit dans un environnement économique toujours complexe, marqué 
par la hausse des taux d’intérêt et des incertitudes géopolitiques majeures, qui résultent notamment 
de l’invasion russe en Ukraine.  
 
La maitrise de la dépense est prioritaire. L’année 2024 doit être celle de la baisse du déficit, pour 
s’inscrire dans la trajectoire de retour sous les 3 % en 2027 et de réduction de la dette à 108,1 % du 
PIB en 2027.  Cette loi de finances engagera des économies à hauteur de 16 milliards d’euros, 
notamment grâce à :  
La fin progressive des dispositifs exceptionnels mis en place durant la crise énergétique ; 
La mise en place de dispositifs pour lutter contre les fraudes. 
 
Elle est aussi marquée par l’adoption d’une méthode nouvelle : les revues des dépenses publiques qui 
seront reprises chaque année et la mise en place de réformes structurelles.  
 
 La loi de programmation 2023-2027 

La trajectoire des finances publiques 2023-2027 présentée par le gouvernement et promulguée le 18 
décembre 2023 ambitionne de réduire le déficit public sous la barre des 3 % d’ici 5 ans, de maîtriser la 
dépense publique et les prélèvements obligatoires, tout en finançant plusieurs priorités.  
 
Après une stabilisation à 5% en 2023, le déficit public serait ramené à 4,5% en 2024, à 4% en 2025 puis 
3,4% en 2026 pour atteindre 2,9% en 2027. Parallèlement, la dette publique serait relativement stable 
à 111,2% du PIB en 2023, 111,3% en 2024, 111,7% en 2025, 111,6% en 2026 avant de baisser à 108,1% 
en 2027. 
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Pour maîtriser les dépenses publiques au niveau national et global, le texte fixe à 0,6% la croissance 
moyenne en volume de la dépense publique (hors effet de l’extinction des mesures d’urgence et de 
relance) sur la période 2022-2027 contre 1,2 % entre 2018 et 2022.  
 
Par ailleurs, la nouvelle loi de programmation des finances publiques fixe, pour la première fois, un 
objectif environnemental.  
 
 Une hausse des taux d’intérêts sans précédent, qui devrait s’infléchir sur 2024 

Avec ses dix hausses de taux directeurs depuis 2022, la Banque centrale européenne poursuit lecycle 
de resserrement monétaire le plus rapide de son histoire. Le renchérissement des taux court et long 
termes s’est traduit par l’augmentation du coût de la dette nouvelle et de la dette existante pour les 
contrats variables adossés à l’Euribor et au Livret A notamment et donc des frais financiers dans les 
budgets.  
Les marchés financiers anticipent un début de baisse des taux d’intérêt d’ici le printemps ou l’été 2024. 
 
 Un nouveau partenariat avec les collectivités 

Bruno Le Maire, le ministre de l'Economie et des Finances, a proposé un « nouveau partenariat d'égal 
à égal entre l'Etat, les Régions, les Départements et les Communes dans le principe de libre 
administration » afin d’ouvrir la voie à une nouvelle méthode pour les quatre prochaines années.  

Les dépenses du budget de l’Etat sont en baisse mais pas les concours financiers de l’Etat aux 
collectivités dont la priorité sera donnée au « verdissement » des dépenses par des concours financiers 
en augmentation et des nouvelles dotations.  
 
 Les principales mesures du projet de loi de finances (PLF) 2024 du bloc communal 

o LA DGF  
À périmètre constant, les concours financiers de l’État à destination des collectivités territoriales 
progressent. Après une hausse en 2023, la première depuis 12 ans, le montant de la DGF augmenterait 
à nouveau en 2024 de +220 M€ pour dépasser 27 Md€, tout en restant à un niveau très inférieur à 
l’inflation.  
 

o UN INVESTISSEMENT DYNAMIQUE MARQUE PAR LA HAUSSE DES PRIX  
Le soutien de l’État permet de concrétiser et d’accélérer les projets d’investissement des collectivités 
qui contribuent aux politiques prioritaires du Gouvernement. En 2022, environ 2,2 milliards d’euros de 
dotation de soutien à l’investissement local ont été attribués aux collectivités territoriales au titre de 
la dotation de soutien à l'investissement local (DSIL), de la dotation d'équipement des territoires ruraux 
(DETR), de la dotation politique de la ville (DPV) et de la dotation de soutien à l'investissement des 
départements (DSID). Malgré la contraction des marges de manœuvre financière, les communes 
poursuivraient leurs investissements, rompant avec le cycle électoral traditionnellement observé. En 
effet, si l’année 2020 a marqué une forte baisse (-16,3 %), les dépenses ne cessent d’augmenter depuis 
(+ 6,0 % en 2021, + 10,8 % en 2022 et + 9,1 % prévus en 2023).  
L’augmentation des coûts de la construction et des travaux publics explique une partie de cette hausse, 
mais cette dernière est aussi le fait de l’engagement des communes dans de nouveaux projets, dont la 
réalisation est notamment nécessaire au regard des défis de la rénovation du patrimoine et de la 
transition écologique. Ils sont aussi rendus possibles par l’octroi de subventions, des crédits du plan de 
relance et du fonds vert.  
 

o POURSUITE DE L’EFFORT MASSIF EN FAVEUR DE L’INVESTISSEMENT LOCAL UN 
PLF2024 RESOLUMENT VERT  

La LF 2024 reconduit un soutien important à l’investissement en mettant l’accent sur l’accélération de 
la transition écologique via les principaux dispositifs suivants :  
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Les dotations de soutien à l’investissement local de droit commun (DSIL, DETR, DVP et DSIS) 
seraient maintenues à leur niveau historiquement élevé de 2 Md€ ; 
La DSIL exceptionnelle qui s’inscrit dans le cadre du plan de relance viendra également soutenir 
l’investissement public local à hauteur de 111 M€ ;  
Le Fonds Vert, aussi appelé Fonds d’accélération de la transition écologique, institué en 2023 est 
prolongé et renforcé en 2024 avec 2,5 Md€ d’engagements de dépenses dont 500 M€ pour la 
rénovation des écoles notamment. L’objectif de la part dédiée aux écoles : 2 000 écoles rénovées dès 
2024 pour répondre au cap collectif de 40 000 établissements scolaires rénovés en 10 ans ; 
Un soutien au verdissement du parc automobile avec une enveloppe portée à 1,5 Md€ dont 
notamment le bonus écologique et la prime à la conversion qui s’inscrivent dans l’objectif européen 
de fin de vente des véhicules légers neufs utilisant des énergies fossiles en 2035.  
 
La Ville du Vésinet a bénéficié de la DSIL en 2022 pour son projet de micro-folie au sein de la 
bibliothèque Marcel Gotlieb et d’un fablab mobile. Le montant était de 25 286 €. 
Les dossiers présentés en 2023 n’ont pas été retenus. En 2024, la Ville sollicitera à nouveau la DSIL et 
le Fonds Vert.  
Hors DSIL et Fonds Vert, la Ville du Vésinet a été lauréate en 2023 d’une subvention de 35 220 € au 
titre de l’Atlas de la Biodiversité Communale et a obtenu le versement de la subvention de 37 270 € 
octroyée au titre du Socle Numérique dans les écoles. 
 

o LE FCTVA  
Le ministre délégué chargé des Comptes publics et la ministre déléguée aux Collectivités territoriales 
ont annoncé aux principales associations d'élus la décision de la Première ministre Elisabeth Borne 
d'élargir l'assiette du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée (FCTVA) « aux 
aménagements de terrains ». Soit « un soutien supplémentaire de 250 millions d'euros à 
l'investissement des collectivités », ont-ils précisé dans un communiqué commun et repris dans le 
PLF2024.  
Principale aide de l'Etat aux collectivités en matière d'investissement, le FCTVA vient compenser, à un 
taux forfaitaire (16,404 % et 5,6 % pour les dépenses informatiques en hébergement extérieur (Cloud)), 
la TVA payée par celles-ci sur leurs dépenses d'investissement et certaines de leurs dépenses de 
fonctionnement. Depuis le 1er janvier 2021, les dépenses d'acquisition, d'aménagement et 
d'agencement de terrains avaient été exclues des dépenses éligibles, à l'occasion de la mise en place 
de l'automatisation du versement du FCTVA.  
 
 La poursuite des réformes fiscales 

o REPORT A 2027 DE LA SUPPRESSION TOTALE DE LA COTISATION SUR LA VALEUR 
AJOUTEE DES ENTREPRISES  

Les impôts de production demeurent plus élevés en France que chez la plupart de ses voisins 
européens, ce qui limite la compétitivité des entreprises françaises, notamment les entreprises 
industrielles, et l’attractivité du territoire. La CVAE pénalise particulièrement les entreprises qui ont 
besoin de procéder à un renouvellement régulier de leur outil de production et les secteurs les plus 
intensifs en capital. Conformément aux engagements pris par le Gouvernement, et dans l’objectif de 
soutien de l’activité économique et de reconquête industrielle afin d’atteindre le plein emploi, la 
LF2023 a visé à poursuivre l’allègement des impôts de production, initié en 2021, en supprimant la 
CVAE.  
En cohérence avec les objectifs de maîtrise des finances publiques fixés pour les années 2022-2027, il 
propose de procéder à cette suppression en deux fois :  
En 2023, la cotisation due par les entreprises redevables a été diminuée de moitié  
Initialement prévue en 2024 mais reportée en 2027 dans le PLF 2024, les entreprises redevables 
ne paieront plus de CVAE.  
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S’agissant de la compensation aux collectivités (la CASGBS en ce qui nous concerne) de la perte de 
recettes induite par cette réforme, il est prévu une affectation, à compter de 2023, d’une fraction de 
taxe sur la valeur ajoutée (TVA) permettant, à l’instar de toutes les réformes de la fiscalité locale 
intervenues depuis 2017, une compensation à l’euro près, pérenne et dynamique.  
 

o VALEUR LOCATIVE DES LOCAUX COMMERCIAUX : LA SUSPENSION DE LA REACTUALISATION 
DES TARIFS  

Une photographie fiscale trop floue, des futurs tarifs basés sur des échantillons trop faibles voire 
inexistants, un manque de simulations, des impacts significatifs malgré les dispositifs de garantie 
(planchonnement, lissage, correction), des incohérences entre secteurs… autant d’éléments factuels 
en faveur d’un report de l’actualisation prévue initialement en 2023 !  
Une mise à jour des "paramètres collectifs" utilisés pour l'évaluation des valeurs locatives des locaux 
professionnels devait entrer en vigueur l'an prochain, avec à la clé de possibles variations très 
significatives des montants dus par certaines entreprises au titre des impositions locales et donc, côté 
collectivités, d'éventuelles évolutions des ressources. Mais l'exécutif penche désormais pour un report 
en 2025 de la séquence d’actualisation prévue initialement en 2023, afin de conduire cette 
actualisation de façon plus aboutie.  
 

o VERS UNE REVISION DES VALEURS LOCATIVES DES LOGEMENTS APPLICABLE AU 1ER 
JANVIER 2026….VOIRE REPORTEE EN 2028  

Pour mémoire : l’article 52 de la LF 2020 prévoit un calendrier de mise en œuvre de la révision des 
valeurs locatives afin de rapprocher valeur locative et montant du loyer :  
1er semestre 2023 -> les propriétaires bailleurs de locaux d’habitation ont déclaré à 
l’administration les loyers pratiqués ; 
Avant le 1er septembre 2024 -> présentation par le Gouvernement d’un rapport qui exposera les 
impacts de cette révision pour les contribuables, les collectivités territoriales et l’État. Ce rapport 
précisera également les modalités de prise en compte du marché locatif social; 
2025 -> les commissions locales se réuniront pour arrêter les nouveaux secteurs et les tarifs qui 
serviront de base aux nouvelles valeurs locatives en 2026. Un report en 2028 est envisagé.  
 

o ASSOUPLISSEMENT DES REGLES DE LIEN ENTRE TAUX  
Pour redonner des marges de manœuvre aux élus locaux dans leur politique fiscale, la LF 2024 prévoit 
un assouplissement des règles de lien entre les taux des différentes impositions locales. Les conseils 
municipaux et les assemblées délibérantes des intercommunalités à fiscalité propre pourront faire 
varier librement, entre eux, les taux de la taxe foncière sur les propriétés bâties, de la taxe foncière sur 
les propriétés non bâties (article 1636 B sexies du CGI). Toutefois, une règle de lien demeurera pour la 
cotisation foncière des entreprises (CFE).  
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o UN GUICHET UNIQUE ETAT POUR GERER LA TAXATION DE L’ELECTRICITE ENTREE EN VIGUEUR 

EN 2023  
Pour mémoire, la LF2021 a acté l’institution d’une part communale de la taxe intérieure sur la 
consommation finale d’électricité. La taxe sur la consommation finale d'électricité, qui est acquittée 
par les fournisseurs d'électricité, est revue profondément. Le but est à la fois de simplifier le 
recouvrement de la taxe et de procéder à une harmonisation des tarifs.  
Depuis le 1er janvier 2023, une part communale a été instituée en remplacement de la taxe 
communale. Un guichet unique au sein de la direction générale des finances publiques (DGFIP) gère la 
taxe rénovée. En 2023, le montant de cette taxe perçue par les communes est égal au montant de la 
taxe perçue en 2021 augmenté de 1,5%. A partir de 2024, le produit de la taxe évoluera chaque année 
en fonction de la quantité d'électricité consommée sur le territoire concerné au cours des deux 
dernières années.  
 

o DISPARITION PROGRESSIVE ET LIMITEEE DU BOUCLIER TARIFAIRE  
La LF 2024 met en œuvre la sortie progressive des dispositifs exceptionnels mis en place durant la crise 
énergétique en faveur des ménages. En effet, le gouvernement a d’ores et déjà limité la hausse du tarif 
réglementé de l’électricité cette année en réévaluant son prix à +10% au 1er février 2024. Un dispositif 
auquel, pour rappel, sont éligibles les collectivités employant moins de 10 équivalents temps plein 
(ETP), avec moins de 2 millions d'euros de recettes et ayant contractualisé une puissance inférieure ou 
égale à 36 kVa.  
 
 Les péréquations 

o LES MECANISMES DE PEREQUATIONS : HORIZONTALES ET VERTICALES  
Le montant de l'enveloppe ainsi que les critères de répartition au titre du Fonds de péréquation des 
ressources intercommunales et communales (FPIC) restent inchangés. Il en va de même s'agissant du 
dispositif spécifique à l'Île-de-France, le Fonds de solidarité des communes de la Région Île-de-France 
(FSRIF).  
Le maintien de l’enveloppe ne signifie pas qu’à l’échelon de la commune le montant est stable. Les 
critères de répartition du fonds peuvent faire évoluer le montant. Ainsi pour Le Vésinet, le montant du 
FSRIF est passé de 1,7 M€ en 2021 à 2,2 M€ en 2022 et 2,3 M€ en 2023.  
 

o DU PRODUIT DES AMENDES DE POLICE A LA PEREQUATION  
Depuis 2019, les communes d’Île-de-France se voient écrêter leurs recettes de fonctionnement fiscales 
afin de maintenir à même valeur les recettes d’Ile-de-France Mobilités et de la Région Île-de-France, 
suite à la dépénalisation du stationnement de surface.  
Ainsi, cette nouvelle « péréquation horizontale » permet aux deux entités de garantir la stabilité des 
recettes et ce aux dépens de celles des communes et groupements franciliens.  
En 2023, la Ville du Vésinet a contribué à hauteur de 236.053 €. 
Pour 2024, le fonds sera basé sur le constat des amendes délivrées en 2022.  
 
 Un changement de référentiel budgétaire et comptable 

Déjà appliqué par plus de la moitié des collectivités, le référentiel budgétaire et comptable M57 est 
généralisé au 1er janvier 2024. Le référentiel M57 est le plus novateur en termes budgétaire et 
comptable. En effet, il intègre des dispositifs visant à assouplir le cadre budgétaire des collectivités 
locales, par exemple au travers de la gestion pluriannuelle des crédits budgétaires. De plus, il est le 
seul référentiel comptable qui intègre de nouvelles normes comptables validées par le normalisateur, 
comme l'amortissement au prorata temporis. Au-delà, le changement de plan de comptes offre 
l'occasion pour la collectivité de réinterroger ses procédures d'exécution des recettes et des dépenses. 
C'est pour elle l'opportunité de se réapproprier certains dispositifs qui peuvent avoir été perdus de 
vue tels que :  
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Le rattachement des charges et produits à l'exercice ou le provisionnement des risques. Au 
Vésinet, cette pratique est en œuvre depuis toujours.  
La mise en œuvre d’une gestion active des actifs immobilisés, fondée sur la tenue d'un inventaire 
comptable et physique. Au Vésinet, cette pratique est en œuvre depuis de nombreuses années.  
 
Le passage à la M57 permet donc d'améliorer la gestion financière des collectivités locales. Enfin, il 
débouche sur une simplification d'envergure, puisqu'il s'accompagne de la suppression de cinq 
instructions budgétaires et comptables. La M57 sera utilisée par l'ensemble des catégories de 
collectivités. En effet, seuls les services industriels et commerciaux continueront à utiliser un 
référentiel spécifique (M49) ; cela concerne le budget annexe Stationnement du Vésinet. Les agents 
territoriaux chargés de la fonction financière, qui changeront d'employeur en passant, par exemple, 
d'une commune à un EPCI, puis de ce dernier à un département travailleront sur le même référentiel. 
En termes de mobilisation de l'information et de rationalisation du dispositif de formation, il y a un 
gain. C'est aussi une mesure de simplification administrative. 
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LE CONTEXTE BUDGETAIRE 2024 DU VESINET  

 
 Un budget fortement impacté par la conjoncture économique 

Notre ville doit faire face à une hausse de ses charges à caractère général sans précédent depuis très 
longtemps : 

- Une hausse des coûts de l’énergie et fluides (gaz, électricité, eau…) de près d’1 M€ une fois 
déduite une dépense de 440 K€ qui a fait l’objet d’un avoir en recettes exceptionnelles (+75%) 

- Une inflation hors fluides (eau, gaz, électricité) de l’ordre de 0,3 M€ (+5%) qui a été compensée 
par des économies. 

 
A ces augmentations s’ajoutent celle des salaires de plus de 0,5 M€ (+3,9%) à effectifs quasi constants 
et celles des prélèvements sur notre budget avec le passage du FSRIF et du FTIF de 2,2 à 2,5 M€. 
 
Ces augmentations de dépenses se conjuguent avec une baisse des recettes tant sur la Dotation 
Globale de Fonctionnement qui se contracte à 1,6 M€ soit –0,2 M€ par rapport à celle de 2021, que 
sur les droits de mutation qui n'atteindront que 2,1 M€, en recul de 0,5 M€ par rapport à 2022 en 
raison du ralentissement du marché immobiliser. 
 
En face de ces éléments, nous prévoyons une revue de détail des dépenses et une hausse modérée 
des tarifs municipaux à la rentrée 2024. Les recrutements feront l’objet d’un examen tout 
particulièrement attentif. 
 
 Un recours aux subventions pour les projets d’investissements 

Le chantier des équipements publics de l’écoquartier Princesse devrait représenter en 2024 un 
montant important pour les finances de notre commune : environ 6,4 M€ TTC après 7,2 M€ en 2023. 
Comme déjà initié, des demandes de subventions continueront d’être faites pour tous les projets 
éligibles.  
 
 Une stratégie d’endettement sous contrôle 

La ville a profité de taux historiquement bas pour contracter des emprunts en 2022 aux taux compris 
entre 1,20% et 1,75%. Fin 2023, la Ville a contracté avec l’Agence France Locale un emprunt d’un 
montant de 4 M€ mobilisable sur une durée de 12 mois au taux Euribor 3 mois + 0,25. Après la phase 
de mobilisation, le taux sera variable mais le passage à taux fixe pourra se faire à tout moment. Il est 
prévu de passer à taux fixe quand les taux d’intérêt auront baissé.  
En 2024, cet emprunt sera mobilisé progressivement au fur et à mesure des besoins ; le recours à de 
nouveaux emprunts est prévu en fonction de l’avancement des projets et des notifications de 
subventions.  
 
Il est indiqué que la capacité de désendettement de la Ville au 31 décembre 2023 est estimée 2 ans et 
7 mois quand le seuil d’alerte commence à 12 ans. 
Pour mémoire, ce ratio mesure la soutenabilité de la dette. Il est égal à au capital restant dû, divisé par 
la capacité d’autofinancement brute.  
 

Trésorerie 

La commune disposait d’un montant de trésorerie de 1,9 million d’euros au 31 décembre 2023. A fin 
février 2024, ce montant était identique. 
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LE CADRE DU BUDGET PRINCIPAL 

Le résultat prévisionnel 2023 de la section de fonctionnement (en date de rédaction du rapport) est 
proche de l’équilibre. Ceci s’explique par le montant de la dotation aux amortissements de 3,3 M€ qui 
est du même montant que le résultat réel de fonctionnement. Il convient d’ajouter à ce résultat 
l’excédent de fonctionnement du budget précédent de 6,4 M€.  
 

Section de fonctionnement / recettes 

 

 Les atténuations de charges (chapitre 013) 

Le chapitre 13 retrace les remboursements d’une partie des salaires du personnel communal en arrêt 
maladie (Assurance Maladie, ou SOFAXIS). 
Pour 2023, le montant du chapitre devrait s’établir autour de 77 k€. En 2024, une somme de 73 k€ 
devrait être proposée. 

 
 Les produits des services du domaines (chapitre 70) 

Les produits des services sont en légère baisse. Le fléchissement se constate principalement au niveau 
de la petite enfance par rapport à 2022. 

Recettes annuelles pour les trois principales régies 

Recettes annuelles 2020 2021 2022 2023 

Conservatoire et Bibliothèque (7062) 127 377 € 131 456 € 350 815 € 321 080 € 
Crèches (7066) 688 938 € 901 661 € 906 829 € 844 261 € 
Périscolaire (7067) 1 084 103 € 1 480 742 € 1 604 957 € 1 628 107 € 

Total 1 900 418 € 2 513 859 € 2 862 601 € 2 793 448 € 

Les produits des services représentent 12% des recettes réelles de fonctionnement (RRF) en 2023. 
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Il est proposé pour l’année 2024 un montant relativement prudent, à hauteur de 4 M€ prenant en 
compte l’augmentation des tarifs de restauration scolaire de plus de 20% et des tarifs périscolaires 
de +5% au 1er janvier 2024. 

 
 Les impôts et taxes (chapitre 73) 

Les ressources du chapitre 73 sont en forte hausse par rapport à l’année 2022. 

Le produit des taxes des ménages constitue la principale ressource financière de la collectivité et 
environ 72% des recettes fiscales communales. Voici, selon les notifications des états M1288, 
l’évolution des taxes depuis 2020 :  

 2020 2021 2022  2023 

Produits des taxes « ménages » 
(dont rôles supplémentaires) 

13 080 K€ 13 702 K€ 14 395 K€ 16 765 K€ 

Variation N-1 dont : 
 revalorisation des bases 
 évolution physique 
 taux communal 

0,9% 4,9 % 
0,2% 
3,8% 
0,0% 

5,9% 
3,4% 
2,5% 
0,0% 

16,4% 
7,1% 

-0,4% 
9,7% 

Taux de TH* 12,03%    

Taux de TF 11,87% 23,44%* 23,44%* 25,44% 

Taux de TFNB 36,29% 36,29% 36,29% 38,29% 

* En conséquence de la réforme de la taxe d’habitation (TH), et sa disparition en tant que taxe 
communale, les taux de la Taxe Foncière (TF) communale et départementale ont été additionnés.  
TFNB : taxe foncière sur le non bâti. 
 
Les bases d’imposition sont revalorisées chaque année selon l’évolution de l’indice des prix à la 
consommation harmonisé (article 1518 bis du CGI). Pour 2024, la revalorisation sera moitié moindre 
qu’en 2023 soit 3,9%. 
A titre de comparatif, le taux de taxe foncière moyen en 2022 est de 38,28 % en France et 30,28 % 
dans le département des Yvelines. Comparatif des taux 2023 avec les communes voisines :  

 
 
Les taux ne seront pas augmentés en 2024 
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Il est attendu une légère hausse du nombre de logements soumis à la taxe foncière du fait de la 
livraison de la majorité des appartements de l’écoquartier Princesse en 2023. Ainsi ces recettes 
devraient atteindre un montant d’environ 17,5 M€. 
 

 Les autres produits fiscaux 
 

 
 
Les droits de mutation (sur les transactions immobilières) ont atteint un maximum de 3 M€ en 2021. 
A l’échelon national, le produit des droits de mutation à titre onéreux recule nettement en 2023, en 
lien avec le resserrement des exigences prudentielles, la remontée des taux d’intérêt des emprunts 
immobiliers, un accès très difficile au financement et le niveau des prix de l’immobilier qui pèsent sur 
les transactions immobilières. Pour autant en 2023, l’attractivité de la Ville va permettre d’atteindre 
un niveau correct d’environ 2,1 M€. Toutefois, face à la volatilité de ce secteur, il semble prudent de 
retenir une hypothèse d’inscription budgétaire en légère baisse pour 2024 à 2 M€.  
 
Le montant d’attribution de compensation (AC) provisoire perçu en 2023 (2 247 350 €) sera reconduit 
pour 2024 comme contractualisé dans le pacte financier et fiscal de la CA Saint-Germain Boucle de 
Seine. 

 
 Les dotations et participations (chapitre 74) 

Le chapitre 74 en 2023 s’établit autour de 3,4 M€. Il comprend notamment la DGF pour 1,6 M€ et 
l’attribution de la CAF pour la petite enfance pour 1,5 M€. Sur 2024, un montant stable à 3,3 M€ va 
être proposé au budget pour ce chapitre en raison de la baisse prévisible de la DGF. 

La Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) est la principale dotation de fonctionnement de l'État 
aux collectivités territoriales. Si la LF 2024 vient augmenter la DGF 2024 de 320 M€ par rapport à 2023, 
cette augmentation est fléchée sur les dotations d’intercommunalité, de solidarité rurale et de 
solidarité urbaine, toutes dotations auxquelles la Ville du Vésinet ne peut prétendre.  

S’agissant de notre ville, la DGF a diminué de 2,2 M€ soit 57% entre 2014 et 2022. Il convient à cet 
égard de mettre en parallèle, le prélèvement effectué au titre du fonds de solidarité de la région Ile-
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de-France (FSRIF) qui durant cette période a augmenté de 1,2 M€. Ce fonds redistributif tient compte 
du potentiel financier par habitant et des revenus des habitants de chaque commune francilienne.  

 

Le FSRIF a augmenté considérablement sur 2022 (+0,5 M€) du fait surtout de la forte hausse du revenu 
moyen par habitant de la commune (46 873 € à 52 317 €) tandis que le revenu moyen par habitant de 
la région n’est passé que de 20 416 € à 20 575 €). 

 
Le solde net des deux montants continue d’être négatif en 2023 (-0,7 M€) et devrait très légèrement 
s’améliorer en 2024 du fait du plafonnement du FSRIF sur le montant des dépenses N-2. 

Au cumul, la Ville aura perdu 1,6 M€ de 2021 à 2024 inclus. 

 

 Les produits de gestion courante et les produits exceptionnels (chapitres 75 et 77) 

Le chapitre 75 retrace principalement les locations et la redevance des marchés forains. Le montant 
de 571 K€ pour 2023 intègre également un reversement de 210 K€ d’excédent du budget annexe 
stationnement. Pour 2024, la somme de 314 K€ est prévue. 
 
Le chapitre 77 retrace les recettes exceptionnelles. Le montant estimé pour 2023 de 480 K€ intègre 
principalement des remboursements pour trop versé sur factures d’électricité (qui figurent au chapitre 
11 en 2023). 

 

Accusé de réception en préfecture
078-217806504-20240311-2024-03-04-DE
Date de réception préfecture : 14/03/2024



  Page 15 sur 46  

Section de fonctionnement / dépenses 

 

*Les sommes inscrites aux chapitres 011 et 014 sont les montants qui figurent dans le compte 
administratif. Pour avoir une vision réelle du coût des dépenses de services (011) et des prélèvements 
de l’Etat (014) sur 2020, les sommes ont été retraitées en rapport avec les rattachements des années 
2019 et 2018.  

Comme prévu au budget, la hausse historique des coûts de l’énergie conjuguée à une inflation record 
a conduit à une forte hausse des dépenses de fonctionnement (+8%). A noter que le chapitre 011 inclut 
des factures d’électricité de 444 K€ qui ont ensuite été remboursées à la collectivité en chapitre 75.  

 

 Les charges à caractère général (chapitre 011) 

Les charges à caractère général ont pu être contenues dans les limites du budget 2023 grâce à des 
mesures d’optimisation, qui ont contrebalancé l’inflation (estimée à 5% pour les ménages sur l’année), 
la hausse de 24% des coûts de la restauration, ainsi que l’augmentation des prix de l’énergie. La hausse 
des fluides (eau, gaz, électricité) a été de 1,4 M€ mais, en net des avoirs remboursés en chapitre 75, 
elle a frappé le budget de près d’1 M€. 
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La projection sur 2024 présente une forte augmentation de l’ordre de +20% qui s’explique par la forte 
hausse des coûts de restauration municipale (+0.4 M€ en 2 ans), des fluides toujours élevés, une forte 
hausse des dépenses d’entretien du bâtiment, de la voirie et des espaces verts. 
 

 Une forte contribution aux fonds de péréquation (chapitre 014) 

La Ville contribue à deux fonds de péréquations et compensations : le FSRIF (Fonds de Solidarité de la 
Région Île de France, déjà commenté plus haut en comparatif au chapitre 74) et le Prélèvement au 
titre des amendes de police. 

Depuis 2019, la Ville s’est vu imposer une nouvelle péréquation francilienne : le prélèvement au titre 
des « amendes de police » à la suite de la dépénalisation du stationnement de surface afin de maintenir 
les recettes versées sur ce Fonds du produit des amendes de police, à Île-de-France Mobilités et à la 
Région Île-de-France. Le montant mandaté en 2023 au profit de ce fond s’est élevé à 236 K€ pour la 
Ville. Au regard de la hausse du produit des contraventions en Île-de-France (+82 M€ rien qu’à Paris 
en 2022), ce prélèvement pourrait fortement diminuer en valeur sur les finances communales, une 
hypothèse prudente sera retenue pour 2024 à 90 K€. 

En 2023, au titre de la solidarité, la contribution à ces deux fonds représentera 155 € par habitant soit 
10 % des dépenses réelles de fonctionnement. 

Concernant les pénalités SRU, en 2024, la Ville ayant des dépenses déductibles ne paiera pas de 
pénalité SRU malgré le déficit de logements sociaux (786 logements manquants au 1er janvier 2023, la 
ville ayant un taux de 13,8% de logements sociaux par rapport à l’objectif de 25%). Par logement 
manquant, la pénalité est de 25% du potentiel fiscal par habitant.  

 

 Les charges de personnel (chapitre 012) 

La qualité de service offerte aux usagers ne pourrait être effective sans la contribution active de 
l’administration communale.  
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A cet égard, en 2023, la masse salariale représente 54% des dépenses réelles de fonctionnement en 
augmentation de 3,8% par rapport à 2022.  

La revalorisation du point d’indice de la fonction publique de 3,5% au 1er juillet 2022 à laquelle il faut 
ajouter la revalorisation des carrières et des rémunérations des agents de catégorie C, l’alignement du 
traitement minimum sur le SMIC, l’amélioration du début de carrière des agents de catégorie B ou 
encore la reconduction de la garantie individuelle de pouvoir d’achat (GIPA) ont compté pour 1,7%, 
auquel il faut ajouter le GVT (glissement vieillesse technicité) estimé à 1,8% et le solde par les mesures 
de politique RH.  

Il est constaté un nombre d’équivalents temps plein (ETP) stable sur l’année 2023 (304,7 ETP) par 
rapport à 2022 (303,5 ETP). 

 
 

Il est proposé une légère hausse de 2% de la masse salariale pour 2024 qui intègre : 

- Une hausse d’environ 17 ETP (Equivalents Temps Plein) expliquée par l’entretien de nouveaux 
bâtiments (école Princesse, centre socio sportif, crèche) et espaces publics (11 ha). L’impact 
de cette hausse sur la masse salariale est partiellement compensé par des départs en retraite 
(remplacés par des profils plus jeunes) et par des réductions de postes de Directeurs.  

- Les mesures générales et catégorielles et notamment :  
o L’augmentation des cotisations CNRACL + 1% (+45 K€) 
o L’augmentation de la valeur du point d’indice fonction publique, conséquence en 

année pleine des +1,5 % au 1er juillet 2023 : 173 K€ en année pleine 2024, 
o L’impact 2024 lié à la mesure spécifique de revalorisation des bas de grille de juillet 

2023 : +31 K€ 
o L’augmentation des 5 points d’indice : +122 K€ 

- Le GVT (Glissement Vieillesse Technicité) : des mesures qui s’imposent à la Ville comme les 
avancements d’échelon, les mesures individuelles ou collectives visant à favoriser l’attractivité 
de la Ville et à revaloriser des catégories d’agents (environ +1,8%) 

- Les mesures de politique RH de la Ville intégrant le développement de l’action sociale 
(prévoyance, mutuelle, CNAS) et l’accompagnement des agents dans leurs problématiques de 
santé. Il est prévu de maintenir à hauteur de 5 € par agent et par mois la participation de la 
ville aux frais de mutuelle. 

- La tenue des bureaux de vote pour les élections européennes : 25 K€. 
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Il est budgété pour l’année 2024 une masse salariale proche de 51% des dépenses réelles de 
fonctionnement.  

 

 
 

 
 
 

Le temps de travail des agents de la Ville du Vésinet est de 1 607 heures par an. 
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L’état du personnel présent au 31 décembre 2023 est le suivant :  
 

 
 
 
 
 

Accusé de réception en préfecture
078-217806504-20240311-2024-03-04-DE
Date de réception préfecture : 14/03/2024



  Page 20 sur 46  

Etat des agents non titulaires au 31 décembre 2023 :  
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L’état du personnel au 1er janvier 2024 est le suivant :  
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Avec un état des agents non titulaires comme suit :  
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Prévision de l’état de la masse salariale 2024 par service, régimes indemnitaires compris et vacataires 
inclus :  
 

 
 
Il est à noter que les services ont fait l’objet d’une réorganisation présentée au conseil municipal de 
décembre 2023. 
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 Les dépenses de gestion courante (chapitre 65) 

Les charges de gestion courante regroupent essentiellement les contributions versées. 

La commune a contribué à hauteur de 2,6 M€ au bénéfice de l’ensemble de ses partenaires locaux 
comme le Service Départemental d’Incendie et de Secours des Yvelines ou encore les associations, le 
Centre Communal d’Action Sociale, la Société Publique Locale (SPL CLAS) du théâtre et du cinéma qui 
œuvrent pour l’intérêt local. 
 
Principales contributions communales sur la période 2019 à 2023  
 

Libellés 2019 2020 2021 2022 2023 
2024 

(prév.) 

SDIS 540 427 548 376 541 801 550 656 581 021 591 027 

Associations 
et SPL 

1 149 101  1 178 298 1 136 903 1 128 220 1 119 769 1 204 500 

CCAS 700 000 90 000 800 000 730 000 650 000 650 000 

Totaux 2 389 528 1 816 674 2 478 704 2 408 876 2 350 790 2 445 527 

 

Pour 2024, il est proposé de stabiliser les subventions aux associations après prise en compte de leur 
trésorerie. En ce qui concerne la Société Publique Locale CLAS (détenue à 99% par la Ville du Vésinet), 
celle-ci fait face depuis le COVID à une baisse des recettes du cinéma et du théâtre, ainsi qu'à un 
désengagement du Département des Yvelines. La contribution annuelle sera ainsi portée de 672 850 € 
en 2023 à 750 000 € en 2024. 
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Section d’investissement  
Les recettes d’investissement se composent essentiellement des dotations d’investissement, et des 
subventions qui peuvent être notifiées. A cela s’ajoutent d’éventuelles cessions.  
 
 Les dotations 

Les dotations concernent le fonds de compensation sur la taxe sur la valeur ajoutée (FCTVA) estimé à 
810 K€ pour 2023, et la taxe d’aménagement qui est prévue à hauteur de 192 K€. Pour 2024, il est 
prévu également un total de 1,2 M€ pour ce chapitre (hors excédent de fonctionnement capitalisé). 

 Les subventions d’investissement 

La ville est en recherche active et constante de subventions pour financer ses projets. 

La Ville du Vésinet a été notifiée en 2023 des subventions suivantes qui seront reportées sur 2024 : 

- 36 K€ (Région IDF) pour le projet d’urbanisme transitoire sur la Place du Marché, 
- 58 K€ (Région IDF) pour le passage en LED du théâtre Alain Jonemann, 
- 250 K€ (CAF) pour la construction de la nouvelle crèche au centre-ville, 
- 35 K€ (Etat) pour réaliser un Atlas Communal de la Biodiversité, 
- 56 K€ (Département) afin de rénover le pas de Tir à l’Arc en vue de l’accueil d’une équipe 

nationale pour les Jeux Olympiques de Paris 2024, 
- 94 K€ (Département) pour les aménagements de voirie rues Henri Dunant et Emile Thiébaut, 

avenue des Courlis. 
 

Soit un total de 529 K€. Cette augmentation par rapport à 2022 traduit les efforts de la ville dans la 
recherche et l’obtention de subventions. 

La ville a perçu en 2023 des subventions notifiées antérieurement : 
- 37 K€ (Etat) pour le socle numérique dans les écoles, 
- 8 K€ (Région IDF) pour les jeux au Square Lorraine, 
- 10 K€ (Région IDF) pour la vaisselle sans plastique (en fonctionnement ch 74), 
- 10K€ de solde de la subvention territoire innovation seniors (en fonctionnement). 

 

Par ailleurs, d’autres dossiers de demandes de subventions ont été ou seront déposés, notamment 
pour la vidéoprotection, les terrains de padels, la modernisation de l’éclairage public, la rénovation de 
l’église Sainte Marguerite... 

 

 Cessions immobilières 

La cession du 113 boulevard Carnot n’a pas pu être réalisée en raison du retrait du dossier de demande 
de permis de construire dont l’accord est une condition suspensive. La vente de la maison au 33 rue 
de l’Ecluse est prévue en 2024 pour environ 0,4 M€. A noter que les cessions immobilières se 
budgètent en investissements mais se réalisent en fonctionnement.   
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Les dépenses d’équipement  

Dans un contexte budgétaire contraint, l’essentiel du budget 2024 en investissement est inscrit sur les 
projets d’aménagements publics de l’écoquartier Princesse (environ 6,4 M€) ainsi que les projets déjà 
lancés en 2023 et enfin ceux co-financés par des subventions.  

Les investissements en immobilisations mandatés en 2023 s’élèvent à environ 11,3 M€, dont 
principalement (montants non finalisés) : 

- Equipements de l’écoquartier Princesse : 7,2 M€ (OP 21001) 
- Eclairage public : 0,6 M€ (OP 21008) 
- Création d’une crèche dans l’ancienne Maison de la Petite Enfance qui permettra d’ouvrir 25 

berceaux supplémentaires en centre-ville : 0,4 M€ (OP 22014) 
- Enfouissement et éclairage route de Croissy : 0,2 M€ (OP 22013) 
- Mise à niveau du réseau et des équipements informatiques : 0,3 M€ 
- Amélioration du chauffage au gymnase Delacroix : 0,1 M€ 
- Réfection de voirie : 0,5 M€ 
- Plantations d’arbres, arbustes, sondes, aménagements des berges et étanchéité des 

fontaines : 0,2 M€ 

Par ailleurs, un certain nombre d’engagements pris en 2023 seront finalisés sur 2024 (RAR) pour 
environ 2,6 M€ (éclairage public 0,4 M€, route de Croissy 0,4 M€, vidéoprotection 0,6 M€, amélioration 
des lacs et rivières 0,2 M€…) 

Les principales réalisations prévues en 2024, hors écoquartier Princesse (6,4 M€), sont : 

- La finalisation de la crèche du Centre-Ville (1 M€) 
- La livraison de la nouvelle Maison de Santé (0,8 M€) 
- Le lancement de la rénovation du Centre-Ville (0,8 M€) 
- Les rénovations nécessaires dans les crèches et les écoles pour 0,4 M€ 
- La création d’un pas de tir pour 0,2 M€ en vue des jeux olympiques 
- La rénovation de la voirie pour 0,7 M€ 
- Des investissements au théâtre pour 0,3 M€ 
- La plantation d’arbres à hauteur de 0,2 M€ 
- La poursuite de la modernisation informatique pour un montant de 0,2 M€ 
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Plan pluriannuel d’investissement : 

 2024 2025 2026 
Vidéoprotection 

- Reports de 2023  
- Budgété N  

600 K€ 
600 K€ 

- 

300 K€ 
- 

300 K€ 

200 K€ 
- 

200 K€ 
Eclairage public 

 Reports de 2023  
- Budgété N  

407 K€ 
407 K€ 

 

300 K€ 
- 

300 K€ 

300 K€ 
- 

300 K€ 
Bornes électriques 

 Reports de 2023 
 Budgété N 

- 
 

70 K€ 
- 

70 K€ 

90 K€ 
- 

90 K€ 
Centre-ville 
MOE = 1.320 K€ TTC 

- Reports de 2023 
- Budgété N 

 
TRAVAUX : 

789 K€ 
 

35 K€ 
328 K€ 

 
426 K€ 

(place de l’Eglise et 
urbanisme transitoire) 

4.140 K€ 
 
- 

340 K€ 
 
 

3.800 K€ 

3.330 K€ 
 
- 

330 K€ 
 
 

3.000 K€ 

Rénov. de l’église Ste-Marguerite 
MOE Madelenat = 260 K€ TTC 

- Reports de 2023  
- Budgété N  

TRAVAUX = 2.680 K€ 

260 K€ 
 

50 K€ 
210 K€ 

 

1.580 K€ 
 
- 

100 K€ 
1.480 K€ 

1.277 K€ 
 
- 

77 K€ 
1.200 K€ 

Berges et lacs 
- Reports de 2023 : berges du 

T3, pompe lac des Ibis 
- Budgété N-1 : 1 dévasage 

372 K€ 
172 K€  

 
200 K€ 

(lac infér. ou Croissy) 

300 K€  
 
 
 

300 K€ 
 
 
 

Divers 
- Ecoles – cours oasis 
- Ecoles – ravalement de 

façades 
- Ecoles – renouvellement de 

matériels 
- Informatique  
- Equipements de la PM 
- Participations SPL et AFL 

 
150 K€ 

 
 

45 K€ 
 

235 K€ 
39 K€ 
59 K€ 

 
125 K€ 

 
200 K€ 
45 K€ 

 
174 K€ 
25 K€ 
9 K€ 

 
125 K€ 

 
200 K€ 
45 K€ 

 
174 K€ 
25 K€ 
9 K€ 

 

Les grands projets de la Ville seront financés par l’autofinancement, les subventions et si nécessaire 
par l’emprunt. 
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Etat de la dette communale 
 

 L’annuité de la dette s’élèvera en 2024 à 1,3 M€ dont 0,4 M€ de charge d’intérêts et 0,9 M€ 
de remboursement de capital. Les intérêts courus non échus seront d’environ 50 K€.  

 L’encours de la dette du budget principal de la commune est de 9,6 M€ au 1er janvier 2024 soit 
le même montant que début 2020. Le taux d’intérêt moyen est aujourd’hui de 3,0% contre 5% 
en 2020. Cette baisse est liée : 

- au remboursement des échéances annuelles d’emprunts historiques ; 
- à la souscription d’emprunts en 2022 à des taux compris entre 1,2% et 1,75% 
- au rééchelonnement de la dette effectué en 2023 (dette SFIL à 5,05% renégociée à 

3,75%). 
 La dette au 1er janvier 2024 est de 591 € par habitant (16 307 données DESL 2023) contre 654 € 

en 2023. La moyenne de la strate à laquelle appartient Le Vésinet est à 800 € par habitant.  

 La durée résiduelle de vie de la dette est de 13 ans. 

 

 

 Compte tenu du contexte favorable à la renégociation des emprunts souscrits en période 
d’intérêts financiers élevés, les emprunts contractés auprès des banques SFIL-CAFFIL et Caisse 
d’Epargne ont été rééchelonnés. Le Crédit Mutuel n’a pas répondu aux sollicitations de la ville. 

o SFIL : refinancement de 13 lignes de crédit d’un total de 4,2 M€ à taux fixe moyen de 
5,05% ayant une durée résiduelle d’environ 5 ans (fin 2028). Les indemnités 
compensatrices sont de 235 K€ et sont capitalisées dans le nouvel emprunt. Le montant 
total refinancé est donc de 4,4 M€ sur 13 ans à taux fixe de 3,75 %. Aucune commission 
d’engagement n’a été versée. 
Il est souligné que parmi les 13 emprunts refinancés par la SFIL, 2 relevaient du budget 
annexe Stationnement comme indiqué dans la délibération portant décision 
modificative n°4 prise en décembre 2023. Afin d’assurer la neutralité budgétaire de 
cette opération, le budget Stationnement versera l’équivalent de son annuité 
budgétaire au budget Ville (en recettes au chapitre 27). 

o Caisse d’Epargne : refinancement d’un capital restant dû de 738 K€ à taux fixe de 4,47% 
ayant une durée résiduelle de 4 ans (fin 2027). Les indemnités compensatrices sont de 
21 K€ et sont capitalisées dans le nouvel emprunt. Le montant total refinancé est donc 
de 759 K€ sur 12 ans à taux fixe de 4,45 % ; commission de 1 K€.  

 Fin 2023, la Ville a contracté avec l’Agence France Locale un emprunt d’un montant de 4 M€ 
mobilisable sur une durée de 12 mois au taux Euribor 3 mois + 0,25. Après la phase de 
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mobilisation, le taux sera variable (Euribor 3 mois + 0,83) mais le passage à taux fixe pourra se 
faire à tout moment en fonction de la cotation du swap taux fixe contre Euribor 3 mois + 0,83 
(soit un taux de 3,75% en date d’offre du prêt). Il est prévu de passer à taux fixe quand les taux 
d’intérêt auront baissé. En 2024, cet emprunt sera mobilisé progressivement au fur et à 
mesure des besoins ; le recours à de nouveaux emprunts est prévu en fonction de 
l’avancement des projets et des notifications de subventions. 
 

Tableau du profil d’extinction de la dette communale 
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Les orientations budgétaires par thématique  

 

Affaires scolaires et périscolaires, Famille 

De nombreux projets verront le jour dans les écoles et les accueils de loisirs au cours de l’année 2024. 
5 classes partiront en classe découverte, soit 122 élèves (Merlettes : 2 classes de CM1, 1 de CE1 A, 1 
de CE1 B et 1 CM2). Les enfants auront également la possibilité de profiter de différents séjours au 
cours des vacances d’hiver, de Pâques et d’été. 

Les CMJ continueront leurs actions citoyennes et éco-citoyennes sur le Vésinet mais aussi dans Paris 
avec des besoins pour les cérémonies (pin’s et écharpes). D’autre part, la classe orchestre lancée en 
2022 continue cette année scolaire et une autre classe devrait ouvrir en 2024. Des projets originaux 
proposés par des classes (projet théâtre, chorale accompagnée de l’orchestre de la police nationale…) 
bénéficieront d’une participation de la mairie en 2024. 

Dans les accueils de loisirs, des projets sur les thèmes des JOP 2024 seront organisés par les équipes 
de terrain. Par ailleurs, des améliorations et embellissements des aires de jeux de la ville sont prévues 
afin de proposer de nouvelles structures aux petits Vésigondins. 

Enfin, l’année 2024 sera également marquée par des travaux dans les écoles, notamment la mise en 
place d’oasis de fraîcheur et la première phase de la rénovation de la chaufferie de l’école des 
Merlettes. L’ensemble de ces travaux s’inscrivent dans un projet de rénovation énergétique global des 
bâtiments scolaires.  

 
 Finalisation des grands projets : PEDT (Plan Educatif Du Territoire) et Plan Mercredi 

Finalisation du PEDT et du plan mercredi qui cadre les actions menées les mercredis matin dans les 
accueils de loisirs. 

 
 Projets courants 

o Sécurité des abords des écoles 

Continuer le travail sur la sécurisation aux abords des écoles Merlettes et Pasteur notamment. 

o Travaux et rénovation énergétique 

Rénovation des chaufferies (écoles, Gymnase...) et études de faisabilité des travaux pour étendre la 
rénovation énergétique des bâtiments scolaires, prévue au PPI. Le schéma directeur énergie sera 
finalisé sur les bâtiments audités (18). Il chiffrera et priorisera les investissements qui devront être pluri 
annualisés. 

Installation de capteurs CO2 dans tous les bâtiments scolaires et accueils de loisirs. 

o Oasis de fraîcheur 

Réalisation d’oasis de fraîcheur pour l’école maternelles des Cygnes 

Le projet pourra être étendu après cette première réalisation.  

o Restauration scolaire 

Renouvellement du matériel, de la vaisselle, mise en place de tables de tri : une par an dans les écoles 
élémentaires et maternelles. 

Formation des agents 
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Analyses bactériologiques 

Renégociation du marché de la restauration scolaire 

 
 Autres projets 

Sont listés ci-dessous les projets à venir pour les années suivantes dont une évaluation sera à réaliser 
au cours du S1 2024 pour avoir les montants des budgets nécessaires associés : 

- Ravalement de façade des écoles maternelles et élémentaires : Charmettes, Merlettes, Pallu  
- Rénovation énergétique des bâtiments scolaires 
- Oasis de fraîcheur pour les écoles Charmettes, Merlettes, Princesse (2025), Laborde, Centre et 

l’école élémentaire Pallu 

L’objectif étant de construire un plan pluriannuel pour ces travaux conséquents. 

 

Petite Enfance 

Structures de socialisation et d’apprentissage, les crèches municipales du Vésinet ont vocation à 
assurer un accueil de qualité (qualité des soins et de l’attention portée aux plus petits) tout en 
optimisant l’utilisation des équipements et ce, malgré les difficultés de recrutement en petite enfance 
et l’accueil dans des bâtiments nécessitant entretien et adaptation à l’évolution des normes. 

La Ville dispose actuellement de 6 établissements municipaux d’une capacité de 12 à 55 places, soit 
actuellement 213 places, accueillant des enfants de 10 semaines à l’entrée en maternelle. Ces 
établissements sont gérés par le service Petite Enfance qui compte environ 90 personnes. 

Les objectifs de la Ville en termes d’investissements en 2024 sont : 

 d’accroître la capacité d’accueil afin de répondre à une forte demande, née pour partie de 
l’arrivée des nouveaux habitants du Parc Princesse  

 de permettre l’accueil en crèche dans chaque quartier de la Ville 

 

Les projets sont les suivants : 

 transformation de la halte-garderie Lutins, boulevard Carnot, en crèche. Les travaux sont en 
cours et permettront d’accueillir 25 enfants en centre-ville 

 entretien et sécurisation des locaux et des jardins 

 

En termes de projets pédagogiques, les orientations sont les suivantes : 

 Finaliser le projet éducatif petite enfance 
 Démarche écologique : écolo crèche 
 Atelier sensibilisation à égalité filles/garçons en inter-crèches –  
 Handicap : quelle prise en compte dans les crèches ? 
 Echanges inter-générationnels 

 

En termes de formation et de recrutement : 

 Travail avec les RH pour la promotion du secteur petite-enfance 
 Faciliter la promotion interne et l’évolution de carrière 
 Formation et mise en place d’Arpège pour faciliter les inscriptions 
 Formation aux premiers secours 
 Focus sur la parentalité 
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Pôle territoire 

Concernant le service Urbanisme et cadre de vie : 

 

Au Vésinet, Ville-Parc exceptionnelle, le service Urbanisme occupe une place particulièrement 
importante. Outre sa mission coutumière qui est de faire respecter les différents règlements, en 
particulier le PLU et le SPR, tout en restant au service des habitants, ce service répond à des objectifs 
ambitieux : sauvegarder le patrimoine et l’esprit de la ville tout en l’inscrivant dans la modernité.  

 
En 2022, 71 demandes de permis de construire ainsi que 182 déclarations préalables ont été déposés 
pour un total de 317 dossiers. Le nombre de dossiers a augmenté en 2023 avec 77 demandes de permis 
de construire et 213 déclarations préalables pour un total de 326 dossiers. Ce nombre est en constante 
augmentation depuis 2020. 

Les objectifs principaux de la ville en termes d’urbanisme pour 2024 sont les suivants, outre 
l’accompagnement de la finalisation du Parc Princesse :  

1. Réaménagement du Centre-Ville 

Ce projet s’inscrit dans un programme pluriannuel. 

L’année 2024 verra la finalisation de la phase amont avec la maîtrise d’œuvre du projet pour la rue 
Thiers et la place de l’Eglise.  

Le maître d’œuvre est chargé de : 

 de la notice d’intentions qualitatives générales qui constituera la trame du projet sur 
l’ensemble du Centre-Ville (rue Thiers, Place de l’Eglise, rue du Maréchal Foch, place de la Gare, 
place du Marché); 

 de l’avant-projet détaillé de la rue Thiers et de la place de l’Eglise et de la préparation des DCE 
correspondants ». 

Cette phase inclura également une importante dimension de concertation avec les Vésigondins. 

Parallèlement, un projet d’urbanisme transitoire sera mené à bien sur la place du Marché. Cet 
aménagement comprendra la mise en œuvre d’aires de jeu pour enfants et de modules offrant assises, 
végétation et aménagements divers destinés à permettre une occupation confortable de la place tout 
en testant les usages possibles. Ce projet est subventionné par la Région Ile-de-France. 

Enfin le transformateur se situant à l’arrière de l’église Sainte Marguerite sera effacé. 

La fin de l’année 2024 verra le début de la réalisation des travaux de la rue Thiers et de la place de 
l’Eglise. Les années suivantes verront la mise en œuvre de l’achèvement des travaux de requalification 
du centre-ville. 

2. Modification du PLU n°6 

Cette modification a pour objet principal d’inclure dans le PLU actuel les résultats des travaux menés 
en concertation avec les Vésigondins sur les deux périmètres d’études Courses et République, ainsi 
que de préparer la possibilité pour l’Hôpital du Vésinet de réaménager sa parcelle contenant l’actuelle 
« Maison des Ménages ». 
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3. Soutien à la construction de logements sociaux dans le cadre de la loi SRU 

Poursuite des projets en cours et déblocage de nouveaux projets : Pension de Famille, parcelle 
« Poissonnerie », parcelle La Poste, et subventions via les pénalités SRU. 

4. Travaux de restauration de l’église Sainte-Marguerite 

Ces travaux seront organisés en 4 phases opérationnelles avec une programmation pluriannuelle : 

 Structures-clos-couvert- cloches-PMR-incendie 
 Chauffage – fluides 
 Modénatures intérieures – décors peints 
 Vitraux- façades-mise en lumière extérieure 

 

Concernant les Services Techniques et la direction des travaux stratégiques : 
 Grands Projets 

o Equipements publics de l’écoquartier Princesse 

La priorité pour l’année 2024 est de terminer les travaux dans la ZAC Princesse : 

 Travaux Ecole Princesse : aménagement des abords, ouverture du Cours du souvenir français 
 Livraison du Centre socio-sportif Princesse  
 Réception générale des équipements de GPA et remise en gestion 
 Livraison de la Crèche des Lutins au centre-ville. 

 
o Piste cyclable route de Croissy 

La mise en service de la piste cyclable de la piste entre le rond-point de la République et l’avenue de la 
Princesse est prévue en 2024. La Ville a finalisé de façon synchronisée l’enfouissement des réseaux et 
les aménagements des abords. 

o Maîtrise de la consommation d’énergie 

A la suite de l’audit mené les années précédentes, une priorité a été définie pour améliorer la 
performance énergétique de nos bâtiments. Cet audit débouche sur un programme pluriannuel 
d’investissements comprenant des équipements de chauffage (chaudières, régulation, thermostats…) 
et des opérations d’isolation. 

Les priorités concerneront les ensembles immobiliers suivants : 

 Les gymnases Delacroix et Mac Nair 
 L’école Charmettes 
 L’école Merlettes 
 L’école Pasteur 
 Le théâtre et la résidence Jean Laurent 

parmi les 18 audités (Hôtel de Ville, Ateliers municipaux, Stade des Merlettes, GS Merlettes et gymnase, 
GS Pasteur et maternelle Cygnes, Conservatoire, RPA Jean Laurent – Pallu, le théâtre Jonemann 
(cinéma, bibliothèque et parking inclus), le Château des Merlettes, le GS Pallu et CLAE, la crèche Sully, 
le gymnase Matalou, la maternelle Centre, la maternelle Charmettes, la maternelle Laborde, la crèche 
des Moineaux, la crèche Charmettes, la Maison du Combattant). 

 
 Projets courants 

o Eclairage public 
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La ville a fait un effort notable sur la remise à niveau de l’éclairage public. Un emprunt de 2 M€ a été 
contracté et consommé à cet effet ; il a permis d’achever la rénovation de 85 % du réseau moyenne 
tension et la mise en place de LED sur 60 % des candélabres de la ville ; l’année 2024 verra la poursuite 
des travaux correspondants. 

o Place de la gare 

Réaménagement provisoire de la Place de la gare. L’année 2024 verra l’achèvement du chantier de la 
résidence étudiante qui accueillera 98 étudiants. La circulation et le stationnement seront réaménagés 
de façon à tenir compte de ce nouvel équipement et des besoins des usagers de la gare. 

o Lacs et rivières 

L’année 2024 verra la poursuite des opérations de nettoyage et de lutte contre les algues invasives 
dans le cadre du plan pluriannuel mis en place en 2023. L’investissement comprendra la modélisation 
et la mise en place d’un système de mesure des débits. Un lac et un tronçon de rivière bénéficieront 
d’un dévasement partiel améliorant le courant. 

Parallèlement l’étude de la faune et de la flore sera engagée dans le cadre de l’atlas de la biodiversité 
; Cette étude débouchera sur une rénovation et une mise en valeur des berges, de leur végétation et 
de leurs habitats faunistiques. 

o Rue du 11 novembre 

En marge de l’aménagement de la route de Croissy et avec la ville du Pecq, la rue du 11 novembre sera 
intégralement rénovée jusqu’au chemin de Ronde. 

o Autres rues 

L’année 2024 verra la fin des aménagements en cours des trottoirs du boulevard des Etats Unis et une 
opération analogue aux abords des écoles, avenue du Belloy (passages surélevés) et avenue Emile 
Thiébaut + végétalisation. 

  

Service Informatique  

En début de mandat, le constat a été fait d’une grave obsolescence générale des infrastructures 
informatiques de la ville (postes de travail, serveurs, réseaux, pare-feu…) comme des applications 
métier (Teamnet, etc…), induisant un niveau de risque très élevé tant en termes de sécurité que de 
qualité de service. Depuis 2 ans, un plan d’action pluriannuel est mis en place afin de remédier à cette 
situation. 

La stratégie de la ville en termes d’informatique pour 2024 vise à investir chaque année de façon 
équilibrée dans l’amélioration du service rendu à la population, et la poursuite de la réduction du 
risque technique. 

 

1- Poursuite de la modernisation des services applicatifs 

Nous poursuivrons le programme pluriannuel de mise en œuvre d’un portail citoyen complet, qui a 
commencé en 2023 avec le portail Familles, et se poursuivra en 2024 avec un nouveau module du 
logiciel Arpège, permettant d’offrir en ligne aux habitants les services liés à l’Etat Civil. 

La migration des applications métiers vers des solutions cloud se poursuivra avec en particulier le 
passage du SIRH sous la responsabilité et les infrastructures du CIG (solution CIRIL). Cette migration 
permettra de combler les lacunes que nous rencontrons avec la solution de Berger Levrault (SEDIT RH).  

Accusé de réception en préfecture
078-217806504-20240311-2024-03-04-DE
Date de réception préfecture : 14/03/2024



  Page 39 sur 46  

2- Poursuite de la modernisation des infrastructures 

Le principal sujet est le remplacement des actuelles baies de stockage DELL, complétement obsolètes 
et dont la capacité ne permet plus de répondre aux besoins, créant un risque majeur, auquel s’ajoute 
la mise en œuvre de licences de sécurité Defender de Microsoft permettant de rajouter des 
mécanismes de sécurité complémentaires et de réduire le risque provenant de la messagerie (80% des 
attaques aujourd’hui). Nous continuerons le remplacement des postes de travail pour réduire encore 
une fois l’obsolescence et répondre aux besoins de performance. 

Malgré ces objectifs ambitieux, les budgets de fonctionnement comme d’investissement restent 
stables en 2024, grâce à des réductions de coûts qui accompagnent les nouveaux projets. 

 

Transition écologique, mobilité et cause animale 

La Communauté d’agglomération Saint Germain Boucles de Seine a voté en juin son dernier Plan 
Climat Air Énergie Territorial (PCAET) afin de préserver la qualité de l’air, lutter contre le changement 
climatique et en réduire les impacts. Le PCAET est un projet territorial de développement durable 
qui fixe des objectifs chiffrés et propose un plan d’actions, à l’échelle locale, pour s’adapter au 
changement climatique, coordonner la transition énergétique et préserver la biodiversité et les 
espaces naturels. Ce plan, très transversal, concerne tous les domaines de la vie quotidienne (habitat, 
mobilité, gestion des déchets, aménagement, économie circulaire…) et tous les acteurs du territoire 
(collectivités, entreprises, habitants, associations…). Afin d’accompagner sa mise en œuvre au niveau 
de notre ville, la Transition Ecologique est désormais une compétence de la direction générale. 

Parmi les actions qui seront menées en 2024 : 

 Atlas de la Biodiversité Communal 

Un Atlas de la biodiversité communale est un inventaire des milieux et espèces présents sur notre 
territoire. Il implique l'ensemble des acteurs d'une commune (élus, citoyens, associations, 
entreprises...) en faveur de la préservation du patrimoine naturel et permet de cartographier les 
enjeux de biodiversité. Plus qu'un simple inventaire naturaliste, un ABC est un outil d’information et 
de sensibilisation des habitants et facilite l'intégration des enjeux de biodiversité dans les démarches 
d'aménagement et de gestion du territoire. Sa réalisation est entièrement subventionnée par l’Etat 
(35 K€). 

 Plan plantation arbres et vivaces 

Plan annuel très ambitieux de plantation d’arbres pour lutter contre les effets du changement 
climatique, favoriser la biodiversité, limiter les îlots de chaleur en situation urbaine et protéger le cadre 
de vie unique de notre ville. Il est, en effet, urgent de remplacer les sujets qui manifestent un 
dépérissement avancé (sous les effets, par exemple, de la sécheresse hivernale) et d’adapter sans 
attendre les essences identifiées comme vulnérables aux futures conditions climatiques. 

La même démarche s’applique à la gestion des plantations de plates-bandes sur l’espace public. Il faut 
dès à présent changer les pratiques et la façon d’envisager le jardinage, adapter la palette végétale et 
rendre les jardins plus résilients face à la perturbation du climat et à la hausse des températures. 

 

Sports, jeunesse 

La ville du Vésinet continue en 2024 à faire rayonner le sport dans une année Olympique.  

Dans la lancée du label "Terre de Jeux 2024", elle a reçu l’agrément pour être CPJ (centre de 
Préparation aux JO) pour la discipline du Tir à l'arc. Dans ce cadre, la ville réhabilite le terrain actuel 
d'entrainement de l'association des Archers du Vésinet afin de répondre aux normes fédérales. Le 
nombre de "CPJ" pour cette discipline étant limité à 4 en région parisienne, la probabilité d'accueillir 
simultanément plusieurs équipes olympiques est élevée. 
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Mais les objectifs autres sont aussi de poursuivre le développement de l'activité, de favoriser une 
pratique familiale et de créer des partenariats avec les écoles, collèges et lycées y compris des villes 
voisines. Pour accompagner ce projet, des subventions départementales et régionales ont été 
obtenues. 

Le projet devrait voir le jour au printemps 2024 pour accueillir les équipes dès juin 2024. 

En parallèle de ce projet socle autour des JOP24 et d'une politique sportive pour tous partout, la ville 
continuera à répondre à l'entretien quotidien de ses espaces sportifs. 

 

L'année 2024 sera aussi marquée par l'ouverture du nouveau centre socio sportif du Parc princesse. Un 
mini dojo, une salle de danse et un gymnase à l'identique des sports pratiqués dans l'ancien gymnase 
viennent compléter un ensemble de salles polyvalentes permettant ainsi de créer un lieu de 
convivialité multi générationnel. 
 

Santé, solidarité, séniors, affaires sociales 

Concernant la santé : 

• Amélioration de l’offre de santé 
- Ouverture de la nouvelle maison médicale au parc Princesse : 12 cabinets, dont 6 seront 

occupés par les médecins et professions paramédicales de l’actuelle maison de santé (parmi 
lesquels une pédiatre récemment arrivée) et 6 disponibles pour accueillir de nouveaux 
médecins. Cette nouvelle maison médicale moderne répondra à l’ensemble des critères requis 
dont celui très important de la confidentialité des échanges (ce qui n’est pas le cas de la maison 
médicale actuelle selon l’aveu même des médecins). 

- Recherche active de nouveaux médecins et prioritairement de médecins généralistes et de 
sage-femmes. 

 

• Sensibilisation de la population à la santé : 

- Création de « la semaine de la santé », en collaboration avec l’hôpital du Vésinet : 
conférences/animations autour de la santé, une journée spéciale consacrée au sport santé.  

 

Concernant la solidarité : mettre l’inclusion au cœur de la stratégie 

• Inclusion des personnes en situation de handicap 
- Soutien du projet de création d’une ressourcerie et d’un atelier de réparation de vélos et 

un café solidaire, tenus par des jeunes en situation de handicap. Ce projet est pris 
totalement en charge par Avenir APEI, la Ville ayant en charge de trouver un local pour 
exercer cette activité avec pour objectif l’ouverture de la ressourcerie au dernier trimestre 
2024. 

- Poursuite des ateliers communs seniors / personnes en situation de handicap 
- Poursuite des cafés des familles au forum (1 par mois) où des associations et des aidants se 

rencontrent et échangent en présence de l’assistante sociale du CCAS. 
 

• Inclusion des seniors 
- Transport à la demande : éventuelle redéfinition du service en fonction de l’enquête de 

besoins en cours 
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- Mise en place d’actions spécifiques dans le cadre du projet national VADA (Villes Amie des 
aînés) dont le Vésinet fait partie et pour lesquelles nous recevrons des subventions. 

- Développement des activités intergénérationnelles (avec les enfants des clubs de loisirs et 
du CMJ notamment). 

- Développement de l’activité du Conseil des séniors 
 

• Inclusion des nouveaux habitants du Vésinet (quartier Princesse notamment) 
- Concertation régulière avec les bailleurs sociaux ; 
- Mise en place d’un groupe de suivi des personnes/familles ayant obtenu un logement social 

au cours des deux dernières années ; 
- Création d’un groupe inter-élus pour le suivi du Parc Princesse (tranquillité, propreté, 

convivialité…). 
 

• Inclusion renforcée ou élargie à de nouvelles catégories de la population (jeunes, familles -
notamment familles monoparentales) en liaison avec l’ABS : 

- Accompagnement de l’ABS (analyse des besoins sociaux) menée actuellement par un 
prestataire : diagnostic et premières orientations d’actions 

- Animation et coordination d’ateliers avec services et partenaires  
- Détermination de cibles prioritaires de l’action sociale pour mise en place progressive des 

actions (2024-2025) 

 

Culture et vie associative 

 
Concernant la culture 

La ville poursuit une offre culturelle riche en évènements, avec une fréquentation en perpétuelle 
augmentation depuis la sortie de la pandémie. 
En 2024 nous retrouverons 2 grands événements artistiques (Arts au Jardin et JPO des ateliers 
d’artiste), 7 à 10 concerts organisés dans la saison et le cinéma en plein air. 
Pour les Journées du Patrimoine, nous proposerons des animations encore plus variées, en direction 
des différents publics  
Au Forum, nous continuerons à développer des expositions d’artistes vésigondins (8 en 2023) et des 
actions culturelles en lien avec les exposants comme des ateliers dessin pour les accueils de loisirs. 
 
La Bibliothèque Marcel Gotlib, bénéficiant déjà de plusieurs fonds spécifiques et d’une programmation 
culturelle dédiée, verra le développement en 2024 de son offre grâce à sa MicroFolie qui sera 
pleinement opérationnelle avec l’arrivée d’une nouvelle directrice. 
 
Le Conservatoire Georges Bizet propose 36 disciplines réparties en Musique, Danse et Théâtre, grâce 
à une équipe administrative et enseignante engagée, composée de vingt-huit pédagogues qualifiés, 
tous artistes reconnus. L’accent mis depuis 3 ans sur ses interventions en milieu scolaire avec 
notamment la mise en place en octobre 2022 d’une classe Orchestre à l’Ecole, sera amplifié en 2024 
grâce à l’ouverture d’une deuxième classe Orchestre à l’Ecole et les nombreux projets pédagogiques 
proposés par notre Intervenant en milieu scolaire. Un grand programme d’Auditions au sein du 
Conservatoire et hors les murs est mis en place pour l’année 2024 et les suivantes. 
De plus 2024, verra s’ouvrir une nouvelle salle de danse à Princesse qui permettra de développer cette 
discipline qui sera mise en valeur en juin par le gala de fin d’année au Théâtre. 
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Concernant la vie associative 

La ville du Vésinet compte 130 associations dans le secteur social, éducatif, culturel, sportif, loisirs, 
économique, qualité de vie que la ville continuera de soutenir sous les différentes formes nécessaires 
 
Le FORUM, établissement citoyen, intergénérationnel au service des administrés et des associations a 
ouvert en 2021 et accueille près de 500 personnes par mois. Des bureaux confidentiels seront installés 
dans la salle attenante afin de permettre de développer un meilleur accueil dans la cadre des 
permanences institutionnelles qui complètent l’offre à destination du public (café des familles, 
expositions d’artistes …) et l’accompagnement des associations (formations / aide subvention…). 
 
L’ouverture en septembre 2024 du Centre Socio Sportif à Princesse permettra aux associations de 
trouver de nouvelles salles équipées (salles polyvalentes, de danse ou de sport). 
 
Concernant le théâtre et le cinéma 

L’année 2024 verra la pleine prise en main de notre nouveau directeur qui travaille déjà à la 
programmation de la saison 2024/ 2025. La ville continuera à soutenir financièrement cette institution 
et continuera à y investir pour sa modernisation (éclairages de scène LED en 2024, après avoir refait 
entièrement la scène elle-même en 2022).  

 

Sécurité et circulation  

Pour la sécurité, les priorités sont : la vidéoprotection (subvention demandée au titre du FIPD), et 
divers matériels pour la Police Municipale (subvention demandée à la Région Ile-de-France). 

Projet vidéoprotection : 

 Déploiement de 110 caméras au total pour fin 2025 
 Mise en place d’un réseau de Fibre optique 
 Raccordement au CSU de Seine et Yvelines Numérique 

 

Ce projet est en attente de subvention du département, de la région et du ministère de l’Intérieur et 
des outre-mer. 
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Le budget annexe pour le stationnement souterrain 

Ce budget annexe prend en charge la gestion des parkings souterrains de la place du Marché, du 
Théâtre et Joffre. Il inclut également les recettes reversées par les exploitants du parking du RER Le 
Vésinet Le Pecq et des abris vélos Veligo. Ce service rentre dans le champ du service public industriel 
et commercial soumis à l’instruction budgétaire M49 et comprend respectivement une section 
d’exploitation et d’investissement. 

Section d’exploitation  

 
 Les recettes principales  
La location des aires de stationnement a permis de percevoir en 2023 les recettes suivantes : 

Parkings Montant arrondi des 
recettes de location 

Maréchal Joffre 13 521 € 
Place du Marché 56 865 € 
Théâtre 64 214 € 
 134 600 € 

 

Il sera porté au budget 2024 des montants similaires. 

 

 Les dépenses principales  
Le chapitre 011 concerne essentiellement l’achat de fournitures (cartes de parking) et les frais 
d’entretien et de fonctionnement des structures (entretien, éclairage public / maintenance barrière / 
abonnement internet). Le chapitre se clôt sur une réalisation autour de 53 K€. Une proposition à 
hauteur de 60 K€ est faite pour l’année 2024. 

Le chapitre 012 se réalise en 2023 à hauteur de 8 K€. Il est proposé d’arrêter le chapitre 012 à hauteur 
de 10 K€. 

Les intérêts de la dette ont pesé pour 44 K€ en 2023. Ils seront de 17 K€ en 2024 compte tenu du 
refinancement de deux emprunts SFIL pris en charge par la Ville, avec pour contrepartie, le versement 
de l’annuité (28,4 K€ de capital et 12,3 K€ d’intérêts) à partir du chapitre 65, nature 658. 
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Tableau du profil d’extinction de la dette budget annexe stationnement souterrain 

 

 
 

Le résultat de la section d’exploitation pour 2023 est excédentaire de 117 K€ avant affectation du 
résultat. 

 

Section d’investissement  

 Les recettes principales 

Outre la perception de cautions découlant de la location des aires de stationnement des parkings 
souterrains communaux (0,8 K€ en 2023), le financement de l’investissement est effectué par les 
amortissements qui sont au montant de 8,4 K€ (chapitre 040) et par l’excédent de fonctionnement 
capitalisé (chapitre 10 nature 1068) en 2023 de 122 K€. 
 
 Les dépenses principales 
Les dépenses d’investissement se montent à 260 K€ en 2023 et comprennent le remboursement en 
capital de la dette (138 K€) et le résultat reporté N-1 (122 K€).  
 
Le budget 2024 ne prévoit pas d’investissement particulier sur les parkings, si ce n’est les travaux 
courants à effectuer. 

L’encours de la dette du budget stationnement de la commune est de 394.872,03 € au 1er janvier 
2024. La durée résiduelle de vie de la dette est de 6 ans. 

Le résultat de la section d’investissement 2023 est déficitaire de 129 K€ 

Par cumul des résultats de la section d’exploitation et de la section d’investissement, le budget annexe 
du stationnement clôt l’exercice 2023 en déficit de 12 K€. 
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Présentation du budget par politiques municipales 

Une démarche analytique du budget principal de la Ville a été lancée en 2021 sur le modèle « LOLF » 
du budget de l’État. L’objectif est d’assurer une lisibilité des moyens alloués en fonctionnement et en 
investissement à chacune des politiques publiques et également de mesurer le coût complet de chaque 
mission pour les utilisateurs (recettes directes) ainsi que pour le budget de la ville.  

Cet outil de pilotage budgétaire complémentaire permet de renforcer la bonne gestion des deniers 
publics.  

Dépenses et recettes de fonctionnement 2023 estimées par mission (en millions d’euros) : 

Les montants sont des estimations de dépenses et recettes pour l’année 2023. Ils seront affinés lors 
de la présentation du compte de gestion 2023. 

La mission « Administration générale » comprend également les dépenses de péréquations (FSRIF et 
Amendes de police pour 2,5 M€), les charges liées à la dette (frais financiers et échéances de 
remboursement), les charges et produits exceptionnels (hors avoirs sur factures), les recettes fiscales. 

 

 

Des commentaires détaillés seront fournis dans le rapport de présentation des comptes 2023. 
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en millions d’euros 
 

Missions Programmes Dépenses fonct° Recettes fonct° Dépenses nettes
Administration Générale Finances & Péréquations 4,0 21,7 -17,7

DRH 0,5 0,1 0,3
Informatique 0,3 0,0 0,3
Communication 0,3 0,1 0,3
Evénementiel 0,2 0,0 0,2
Affaires générales 0,6 0,1 0,5
Archives 0,0 0,0 0,0
Mairie et CTM 2,1 0,0 2,1
Direction générale 0,2 0,0 0,2

8,2 21,9 -13,8
Enfance et éducation Ecoles 1,3 0,2 1,1

Crèches 3,6 2,2 1,4
Restauration 2,3 0,7 1,6
Périscolaire 1,1 1,0 0,2
CMJ 0,0 0,0 0,0

8,4 4,1 4,4
Espaces publics Urbanisme 0,3 2,1 -1,8

Dynamisme économique 0,0 0,0 0,0
Espaces naturels & Dev Dur 1,2 0,0 1,2
Aménagements espaces publics 1,9 0,3 1,5
Stationnement surface 0,3 0,6 -0,3
Sécurité publique 1,7 0,3 1,4

5,4 3,4 2,0
Culture, sport Conservatoire 0,9 0,3 0,6

Bibliothèque 0,4 0,0 0,3
Culture 0,4 0,0 0,4
Associations 0,2 0,0 0,2
Théâtre 0,8 0,0 0,8
Sport 0,8 0,0 0,8

3,4 0,3 3,1
Solidarité Solidarité 0,7 0,0 0,7
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